
 

 

 

 

Formulaire d’inscription aux cours 

Nom : _____________________________  

Prénom : ___________________________  

Adresse : ___________________________ 

__________________________________  

NPA + Localité : _____________________ 

Date de naissance : __________________ 

Tél : _______________________________  

E-mail:_____________________________

 
Le membre s’engage à une visite médicale attestant son aptitude physique et sportive aux activités de la 
Geneva Total Wrestling et reste responsable des effets de ses entraînements sportifs. Le membre déclare 
participer à cette discipline sportive de son plein gré et décharge de toute responsabilité l’école, ses 
instructeurs ainsi que ses membres en cas de dommages corporels et/ ou matériels qui pourraient survenir 
durant les séances sportives et autres activités organisées par l’école.  
 
01. L’élève s’inscrit comme membre actif de la Geneva Total Wrestling, pour y suivre des cours de catch selon 

la formule suivante : 
 

 

70.- Frais d’inscription et cotisation du nouveau membre + 

□ 500.- Cours à l’année     □ 250.- Cours au semestre  □ 150.- Cours au trimestre 

 
02. La Geneva Total Wrestling décline toute responsabilité en cas d’accident, le membre doit être lui-même 
assuré contre les accidents. Tout membre ne respectant pas les règlements et les codes du catch sera renvoyé 
avec effet immédiat et en aucun cas les cotisations ne seront remboursées. La Geneva Total Wrestling se 
réserve le droit de se séparer de tout membre contrevenant au règlement, nuisant à l'image de l'école, ne 
s’acquittant pas des cotisations ou en cas de comportement inadéquat. Les cotisations restant dues jusqu'au 
moment de la séparation/démission.  
03. Le membre est libre d’arrêter la pratique du catch avec un préavis écrit, au moins un mois avant 
l’échéance. Ce préavis doit être envoyé à l’adresse ci-dessous et n’est valable qu’à la condition d’avoir réglé 
définitivement toutes ses cotisations.  
04. Les parents s’engagent à récupérer l‘élève mineur à la fin de chaque cours de catch et libèrent de toute 
responsabilité les professeurs de catch dès cet instant.  
05. Les cours manqués par le membre ne sont pas remplacés et il ne sera accordé aucune déduction de 
cotisation.  
06. Le membre atteste avoir pris connaissance de toutes les modalités de ce formulaire ainsi que de 
l’ensemble des règlements. A la signature, le membre et/ou le représentant légal, confirme avoir pris 
connaissance des conditions du contrat et s’engage à régler les cotisations comme convenu. La signature du 
présent document autorise la Geneva Total Wrestling à utiliser votre image dans le cadre de ses activités. 
 
 

Genève le : ______________     Signature du membre : ____________________ 
(Ou du responsable légal pour les mineurs.)  
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